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présenté par
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ARTICLE PREMIER
A I alinéa 24, aprés la deuxi@me occurrence du mot :

« de»,
rédiger ainsi lafindel’ainéa:

« deux mois d’ emprisonnement avec sursis et 5000 € d’ amende ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il S'agit d’aligner les sanctions prévues en cas de fraude au bonus-malus sur celles déja existantes
en cas de fraude au compteur.
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